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COMMUNIQUÉ DE PRESSE 

 
Nouveau visage pour le chemin de Crépieux à Caluire et Cuire     

 
Le chemin de Crépieux, principale artère est-ouest de la Commune de Caluire et Cuire, a été 
réaménagé par la Métropole de Lyon et la Ville en une avenue végétalisée et à l’espace public 
partagé, faisant désormais la part belle aux mobilités actives. L’avenue a été inaugurée par Bruno 
Bernard, Président de la Métropole, et Philippe Cochet, Maire de Caluire et Cuire, mercredi 15 
novembre 2023.  
 
Le chemin de Crépieux, connectant le centre-ville au pôle sportif de la Terre des Lièvres et à Rillieux-
la-Pape, était une avenue peu qualitative et inconfortable pour les déplacements à pieds ou à vélo. 
Les trottoirs et arrêts de bus n’étaient pas aux normes PMR, et plusieurs traversées n’étaient pas 
suffisamment sécurisées, alors même que l’artère dessert des équipements importants : pôle 
sportif, crèche, lycée, gymnase. Son réaménagement, très attendu, a été engagé en 2018, puis 
poursuivi en différentes phases jusqu’en 2023.  
 
Le projet visait à améliorer la qualité paysagère du site, rééquilibrer l’espace public pour une 
meilleure cohabitation entre usagers, désimperméabiliser et végétaliser l’avenue.  
 
Préalablement au réaménagement à l’espace public, les réseaux ont été enfouis. Les travaux réalisés 
par la Métropole de Lyon ont pris le relais sur 1,8 kilomètre de linéaire et 22 000 m2.   
Ils ont consisté à réduire la largeur de la chaussée, permettant ainsi de créer une piste cyclable 
bidirectionnelle. Les trottoirs ont été rendus accessibles aux PMR et les traversées piétonnes 
sécurisées avec des plateaux traversants.  
Une centaine d’arbres (micocouliers, érables, chênes verts) ont été plantés afin d’obtenir un double 
alignement. Ils sont complétés par 2500 m2 des strates basses offrant une palette végétale 
diversifiée.  
L’éclairage public a également été repris par la Ville de Caluire et Cuire.   
 
Des bassins sont installés afin de récupérer les eaux de la chaussée et de la piste 
cyclable, avec le soutien financier de l’Agence de l’eau Rhône Méditerranée Corse à 
hauteur de 270 000 €.   
 
Le montant de l’opération est de 5,8 M€ financés par la Métropole de Lyon et de 240 000 € TTC 
financés par la Ville de Caluire et Cuire (éclairage public).  
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